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Waga Energy  
Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 

Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées  

A l’Assemblée Générale de la Société Waga Energy, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur 

les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la société des 

conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, 

sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres 

conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du code de commerce, d'apprécier 

l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article 

R. 225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions 

déjà approuvées par l’assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 

documents de base dont elles sont issues. 

 

 

1. CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue au cours 

de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des dispositions 

de l’article L. 225-38 du code de commerce. 
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2. CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs  

 

dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé 

 

En application de l’article R. 225-30 du code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des 

conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, s’est 

poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

 

► Avec M. Mathieu Lefebvre, président-directeur général de votre société  

Contrat de travail  

Nature, objet et modalités  

Votre conseil d’administration a autorisé, en date du 26 mars 2015, la conclusion d’un contrat de travail 
daté du 31 mars 2015 entre votre société et M. Mathieu Lefebvre, président-directeur général, en tant que 
directeur produit pour une rémunération annuelle de EUR 42 000 bruts à compter du 15 juin 2015.  

Les évolutions des rémunérations annuelles ont été les suivantes : EUR 53 000 bruts à compter du 1er mai 
2017 (autorisation du conseil d’administration du 3 mai 2017), EUR 62 000 bruts à compter du 1er octobre 
2018 (autorisation du conseil d’administration du 8 octobre 2018), EUR 79 000 bruts à compter du 1er juillet 
2020 (autorisation du conseil d’administration du 9 juillet 2020), EUR 100 000 bruts à compter du 1er mars 
2022 (autorisation du conseil d’administration du 28 févier 2022). 

M. Mathieu Lefebvre a également bénéficié d’un régime de retraite complémentaire, de prévoyance, de 
mutuelle des cadres et d’une prime forfaitaire au titre de dépôt de brevets.  

La charge enregistrée par votre société au titre de ce contrat de travail est de EUR 107 825 pour l’exercice 
2022.  

► Avec M. Nicolas Paget, directeur général délégué de votre société  

Contrat de travail  

Nature, objet et modalités  

Votre conseil d’administration a autorisé, en date du 26 mars 2015, la conclusion d’un contrat de travail 
daté du 31 mars 2015 entre votre société et M. Nicolas Paget, en tant que directeur industriel pour une 
rémunération annuelle de EUR 60 000 bruts à compter du 15 juin 2015.  

Les évolutions des rémunérations annuelles ont été les suivantes : EUR 72 000 bruts à compter du 1er mai 
2017 (autorisation du conseil d’administration du 3 mai 2017), EUR 80 000 bruts à compter du 1er octobre 
2018 (autorisation du conseil d’administration du 8 octobre 2018), EUR 90 000 bruts à compter du 1er juillet 
2020 (autorisation du conseil d’administration du 9 juillet 2020), EUR 100 000 bruts à compter du 1er mars 
2022 (autorisation du conseil d’administration du 28 févier 2022). 

M. Nicolas Paget a également bénéficié d’un régime de retraite complémentaire, de prévoyance, de 
mutuelle des cadres et d’une prime forfaitaire au titre de dépôt de brevets. 

La charge enregistrée par votre société au titre de ce contrat de travail est de EUR 106 894 pour l’exercice 
2022.  
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► Avec M. Guenaël Prince, administrateur de votre société  

Contrat de travail  

Nature, objet et modalités  

Votre conseil d’administration a autorisé, en date du 26 mars 2015, la conclusion d’un contrat de travail 
daté du 8 juillet 2015 entre votre société et M. Guenaël Prince, en tant que directeur recherche et 
développement pour une rémunération annuelle de EUR 60 000 bruts à compter du 15 août 2015.  

Les évolutions des rémunérations annuelles ont été les suivantes : EUR 72 000 bruts à compter du 1er mai 
2017 (autorisation du conseil d’administration du 3 mai 2017), EUR 80 000 bruts à compter du 1er octobre 
2018 (autorisation du conseil d’administration du 8 octobre 2018).  

Ce contrat de travail a été suspendu à compter du 30 septembre 2019 suite à l’expatriation de M. Guenaël 
Prince aux États-Unis à compter du 1er octobre 2019. Son salaire annuel est fixé à USD 224 000 bruts à 
compter du 1er juillet 2020 (autorisation du conseil d’administration du 9 juillet 2020), puis USD 285 000 à 
compter du 1er mars 2022 (autorisation du conseil d’administration du 28 févier 2022) et est entièrement 
pris en charge par la société Waga Energy Inc. au titre de son contrat de travail de droit US.  

 

► Avec la société Ornalys SPRL, dont le gérant est M. Dominique Gruson, administrateur de votre 
société  

Contrat de prestations de services d’accompagnement stratégique  

Nature, objet et modalités  

Votre conseil d’administration a autorisé la conclusion d’un contrat de prestations de services en date du 
18 décembre 2019, entré en vigueur le 1er août 2019, entre votre société et la société Ornalys SPRL.  

La convention conclue est d’une durée de six mois, reconductible tacitement pour trois mois, puis prorogée 
par voie d’avenant jusqu’au 31 décembre 2021 puis de nouveau jusqu’au 31 décembre 2022 (autorisation 
du conseil d’administration du 28 février 2022). Le contrat porte sur la formation des business 
développeurs de votre société ainsi que sur les contrats et les business plans des projets européens 
d’épuration du biogaz issus de décharges, moyennant un montant forfaitaire journalier de EUR 1 500 hors 
taxes.  

La charge enregistrée par votre société au titre de cette convention est de EUR 11 866 au titre de l’exercice 
2022.  

 

► Avec la société Holweb S.A.S., ayant comme dirigeants communs MM. Mathieu Lefebvre et 
Nicolas Paget  

Convention de compte courant  

Nature, objet et modalités  

Une convention de compte courant a été conclue entre votre société et la société Holweb S.A.S. en date 
du 22 décembre 2020 portant sur un montant nominal de EUR 500 000. Le taux d’intérêt annuel est de 
6 %. La convention a été autorisée par votre conseil d’administration en date du 10 septembre 2020.  

Le compte courant a été intégralement remboursé sur l’exercice. Les intérêts versés par votre société au 
titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022 représentent une charge financière d’un montant total de 
EUR 5 605. 
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► Avec la société Air Liquide, société mère de la société Aliad, cette dernière étant administrateur 
et actionnaire à hauteur de plus de 10 % de votre société  

Contrat cadre d’investissement  

Nature, objet et modalités  

Un contrat de licence de brevet et de communication de savoir-faire a été conclu le 11 juin 2015 entre 
votre société et la société Air Liquide au titre des prestations de services d’accompagnement afin 
d’identifier et de formaliser les droits concédés par la société Air Liquide à votre société concernant 
l’exploitation de divers brevets.  

La convention n’a pas fait l’objet d’une autorisation préalable de votre conseil d’administration dans la 
mesure où la convention a été signée antérieurement à la nomination de la société Aliad en qualité 
d’administrateur de votre société avec effet au 24 juin 2015, mais dûment ratifiée par l’assemblée générale 
ordinaire du 22 juin 2016, puis prorogée par voie d’avenant autorisé par votre conseil d’administration en 
date du 26 septembre 2019.  

La charge enregistrée par votre société au titre de cette convention est de EUR 83 333 au titre de l’exercice 
2022. 

Paris et Paris-La Défense, le 28 avril 2023 

 

Les Commissaires aux Comptes 

BM&A  

 

ERNST & YOUNG et Autres 

 

Pierre-Emmanuel Passelègue Cédric Garcia 
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